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RAPPORT FINANCIER DE L’EXERCICE 2023 

Association Française du Syndrome d’Angelman 

(AFSA) 

 

Suivant détail ci-dessous, le compte de résultat 2023 présente un total de produits de 326 444,07 € 

pour un total de charges de 329 167,75 € dégageant ainsi un déficit de 2 723.68 €. 

 

1. EVENEMENTS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 2023 :  

Au cours de cet exercice, l’AFSA a renoué avec des Rencontres Nationales en présentiel : elles se sont 

déroulées en octobre 2023 pour un budget total de 22 k€ et ont regroupé près de 90 participants ; 

pour mémoire les Rencontres Nationales annulées en 2020 compte tenu de la pandémie, qui avaient 

été reportées en 2021 dans un format connecté. 

2023 marque également le lancement de la phase 2 – Expérimentation du projet Synapse. Cette 

expérimentation a pour but de familiariser les établissements médico-sociaux avec le dispositif de 

formation Synapse pour pouvoir le tester, l’affiner et le déployer plus largement par la suite. Cette 

phase permettra de vérifier que ce dispositif de formation est efficace et pertinent, qu’il est en 

adéquation avec les réalités du terrain et qu’il répond aux besoins et contraintes des établissements. 

Pour rappel la phase 1 du projet a été soutenue par la CNSA et cette phase 2 est soutenue à hauteur 

de 50 k€ par la CNAM au travers du Fond National pour la Démocratie Sanitaire (FNDS). 

Au niveau du personnel, nos deux salariées, Régine Gomis et Stéphanie Duval, ont poursuivi leurs 

activités en alternant télétravail et présentiel. 

L’effectif 2023 en ETP (Equivalent Temps Plein) est de : 1.8, identique aux exercices précédents. 

Autres événements significatifs impactant l’exercice 2023 :  

- La Course des Héros, premier évènement solidaire en termes de ressources pour l’AFSA s’est 

déroulée en présentiel à PARIS, LYON et NANTES tout en maintenant également le format 

virtuel mis en place depuis 2020 par ALVARUM. 

o Les dons perçus dans ce cadre :  40 k€ soit + 14 k€ par rapport à 2022 (26 k€) 

demeurent toutefois toujours nettement inférieurs aux années antérieures à 2020 

 

- Les 5 Rencontres Régionales ont pu se dérouler pour un budget total de 9 k€ avec la 

participation de 54 familles (178 participants) 

 

- Adhésions : une campagne dynamique et ciblée permet à l’association d’atteindre un nombre 

d’adhésion supérieur aux années précédentes : 388 soit +14 par rapport à 2022 

 

-  La campagne de dons de fin d’année 2023 (46 k€), est également une belle réussite bien 

qu’inférieure à 2022, qui était une année exceptionnelle (52 k€), mais demeure équivalente 

aux années 2020 et 2021.  
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Comme chaque année, l’ensemble des actions et évènements portés par l’AFSA sont détaillés dans le 

Rapport Annuel d’Activité 2023. 

 

2. VALORISATION DU BENEVOLAT  
 

La valorisation du bénévolat au titre des contributions en nature ainsi que les contributions volontaires 

en nature dans le cadre du Mécénat apparaissent au pied du « Compte de résultat » 2023. Son volume, 

en baisse par rapport à 2022 (-302 heures démontre toujours le dynamisme) de l’Association. 

Il est rappelé que la comptabilisation de ces contributions n’impacte en rien le résultat financier. 

Le détail fait l’objet d’une annexe 1 au présent Rapport Financier.  

Ces Ressources bénévoles représentent ainsi :  

o 2 367 heures valorisées pour : 35 419.68 € et correspondant en ETP à : 1,47 salariés  

 

o Les prestations et dons en Nature représentent un montant de : 3 967 € suivant détail ci-

dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

PRESTATIONS EN NATURE 2023

Journée de formation des professionnels du 17/11/2023 250,00 €                                 

Journée de formation des professionnels du 17/11/2023 250,00 €                                 

TOTAL 500,00 €                                 

DONS EN NATURE 2023

Mise à disposition d'un bureau + services : Fondation Groupama Centre Manche 3 467,00 €                              

TOTAL 3 467,00 €                              

3 967,00 €                              

DONS EN NATURE (MECENAT)
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3. ANALYSE DES PRODUITS  

Nos produits sont en baisse de 11 % ; Il convient d’analyser l’évolution de nos produits d’exploitation 

hors produits financiers – Exceptionnels & Report de Ressources.  

 

Nous observons ainsi une évolution négative de nos produits d’exploitation hors produits financiers, 

exceptionnels et reports, de l’ordre de 20 % par rapport à 2022 (- 66 k€). 

 

Et plus précisément, une évolution de nos collectes de dons en 2023 vs 2022 de – 8 % (-16 k€) due en 

partie par une campagne de fin d’année 2022 exceptionnelle dont l’impact représente - 6 k€ 

Les produits d’exploitation intègrent en 2023 une baisse des subventions de 40 k€ (-36 %) 

correspondant à une aide financière de la CNAM pour 50 k€ (Synapse Expérimentation) et l’impact du 

financement de la CNSA en 2023 pour 20 k€ soit un total de 72 k€ versus 112 k€ en 2022.  

Les produits issus de la Participation des Familles pour – 6 k€ (-43 %) en 2023 vs 2022 correspondent 

essentiellement à l’Organisation en 2022 des « 30 ans de l’Afsa » au parc de Beauval. 

 

 

 

 

 

 

2023 2022 Ecart 2023 vs 2022

Total des Produits 326 444 €         365 312 €         38 868 €-            

Dons & Cotisations (adhésions) 168 515 184 267 -15 751

Mécénat 5 981 7 080 -1 099

Subventions collectivités 105 145 -40

Subvention 72 031 111 798 -39 767

Participation des familles 7 596 14 080 -6 484

Vente de marchandise 10 2 150 -2 140

Autres produits divers de gestion 1 117 1 474 -357

Produits financiers 11 112 7 798 3 314

Report de ressources (fonds dédiés) 59 717 36 520 23 197

Abandon de frais par les bénévoles 259 259

Reprise sur provisions 0

DONNEES FINANCIERES 2023 2022 Ecart 2023 vs 2022

Produits d'exploitation 255 355 320 993 -65 638

Produits financiers/Revenus titres immobilisés 11 112 7 798 3 314

Reprises sur provisions pour risques & charges 0 0 0

Report de Ressources 59 717 36 520 23 197

Total Autres Produits 70 829 44 318 26 511

- 11%  

-20% 
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Concernant les dons, qu’ils soient spontanés ou bien perçus au travers de l’organisation d’évènements 

solidaires, l’année 2022 a été exceptionnelle principalement sur le résultat de la campagne de fin 

d’année ; en 2023 nous enregistrons une baisse de 9 % globalement mais il faut noter l’importance de 

l’organisation d’évènements solidaires qui représentent 65 % de l’ensemble des dons et d’apprécier 

le poids de la Course des Héros en 2023 pour 40 k€ vs 26 k€ en 2022 et 56 k€ en 2021.  

 

 

 

DETAIL DES PRODUITS 2023 2022 Ecart 2023 vs 2022

Dons & Cotisations (adhésions) 168 515 184 267 -15 751 -9%

Mécénat 5 981 7 080 -1 099 -16%

EVENEMENTS SOLIDAIRES

Balade solidaire Groupama Centre Manche 4000 4% 154 935 € 
Balade Solidaire Groupama GD EST 2500 2%

Balade solidaire Groupama RAA - SAVOIE 1635 2%

Balades Solidaires Groupama Rhône-Alpes 16080 16%

Collecte FINASTRA 3080 3% Les dons et collectes issus des évènements solidaires 

Course des Héros 40090 40% 65% du total 

Course Solidaire Sporting Club Hand Beaucouzé 709 1%

Cross "La Vizilloise" 285 0% La Course des Héros représente  : 26%

CROSS DE SAVIGNY (74) ECOLE PRIMAIRE 2940 3% En 2022, elle représentait 15 %

DEFI 15 - JISA 2023 9110 9% En 2021, elle représentait 30  %

Divers Evènements solidaires 1563 2%

Fête Reiki 500 0% Les dons spontanés :  54 028 € 
Foulées GOULETAISES 526 1% 35%
Happy Event ISME 2110 2%

Institution Notre Dame de Poissy : Action solidaire Baptiste Anzalone747 1%

Le Gravel Bike des Fontaines 500 0%

LOSC - Février 2023 809 1%

Marché de Noël de FELDBACH - R03 - 26/11/2022 2500 2%

Match Foot Caritatif USM MAULE (78) 2100 2%

Opération Bol de Riz-Vendredi St (OGEC ST JOSEPH) 1000 1%

Opération Chocolats Dmp Initiatives 1002,15 1%

Opérations BOL DE RIZ Ogec - Dpt 44 1520,8 2%

Ride & Run - Savigny (69) 1390 1%

Semaine Solidaire Planview 452,91 0%

Semi-Marathon de Paris par l'IAC Partners 2026 2%

Tombola Pâques Patissier CABOSSE (R03) 1000 1%

VVAL'XV Tournoi Club de Rugby 731 1%

TOTAL 100 907 €        

RAPPEL RECETTES Libellées "Dons & Collectes + 

Evènements, tournois, Manifestations"

représentent :

représentent :
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ENSEMBLE DES PRODUITS Hors Produits Financiers / Report de Ressources / Produits Exceptionnels : 
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ADHESIONS 2023 vs 2022/2019 :      

Au 31/12/2023 :  388 

Au 31/12/2022 :             374  

Au 31/12/2021 :             379  

Au 31/12/2020 :             322 (1)  

Au 31/12/2019 :  373  

 
(1) La crise sanitaire liée au Covid a eu un impact significatif sur l’implication des adhérents 

expliquant vraisemblablement cette baisse du nombre d’adhérents 

REPRISE DE FONDS DEDIES A LA RECHERCHE & AU PROJET « RECHERCHE –ACTION » 2023 vs 2022 :  

   

  2023 : 59 717 €  2022 : 36 520 €   

Cela correspond à des sommes perçues les années antérieures et spécifiquement affectées aux 

différents projets de recherche que nous finançons (Synapse – Recherche ASA) mais également aux 

projets portés et votés en conseil d’administration.  

4. ANALYSE DES CHARGES : 

Nos charges sont en baisse de 9 % et donc alignées à la baisse de nos ressources perçues via les 

adhésions et les dons (- 9 %) - suivant décomposition comptable ci-dessous et répartition analytique 

reprise dans le graphique ci-après.  

 

 

2023 2022 Ecart 2023 vs 2022

DETAIL DES CHARGES 329 168 € 362 537 € -33 369 € -9%

Fournitures consommables 13 347 7 277 6 070

Services extérieurs 98 786 85 015 13 771

Salaires et charges 67 966 59 153 8 813

Déplacements 31 868 12 430 19 438

Colloques et rencontres nationales 183 0 183

Divers dons & pourboires 9 698 6 501 3 197

Publicité 0

Frais postaux/télécom 2 261 3 431 -1 170

Autres charges d'exploitation 0

Autres charges gestion courantes 37 942 -37 942

Financement Recherches 30 000 0 30 000

Dotation aux amortissements 407 707 -300

Charges financières 1 501 1 511 -10

Fonds dédiés Recherches & Projets 70 500 146 000 -75 500

Provisions pour risques / charges 0 0 0

Charges exceptionnelles 425 0 425

Autres charges 11 779 -768

Taxes (TS Hébergement) 0

IS 2 215 1 792 423
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Pour l’essentiel, l’écart (– 33 k€) est lié aux postes suivants :  

- En 2023 comme pour les exercices précédents, le poste « Services Extérieurs » : + 13 k€ intègre 

les frais des différents intervenants lors par exemple des formations ou d’organisation 

d’évènements comme les Rencontres Nationales mais également nos prestations 

informatiques Assoconnect et d’utilisation Alvarum (hors frais de paiements) notamment dans 

le cadre de la Course des Héros ;  

 

- L’écart pour les charges de personnel (salaires, charges, médecine du travail) :  + 8 k€ ; cet 

écart correspond essentiellement à 100 % des charges sociales Urssaf sans aucune 

exonération (pour mémoire le premier trimestre 2022 intégrait une quote-part d’exonération 

issue des salaires du dernier semestre 2021 obtenue dans le cadre de la pandémie) 

 

- Le poste Déplacements : + 19 k€ comprend l’ensemble des frais de missions, réceptions, 

déplacements qu’il s’agisse du déplacement nécessité par la participation à un CA pour 

l’ensemble des membres mais également, les frais de déplacements des différents 

intervenants et/ou formateurs notamment dans le cadre du projet Synapse 2 – 

Expérimentation. 

 

- Le poste Dons & Pourboires : + 3 k€ correspond pour l’essentiel à l’opération Coup de Pouce 

2023 

 

 

- Les Fonds dédiés au financement de la recherche et/ou projets : 

o 2023 :    71 k€   

o 2022 :  146 k€ 

Soit – 75 k€ 

 
Ce poste « Fonds dédiés Recherche & Projets » correspond à la capacité de l’association à affecter aux 
fonds dédiés à la recherche et aux projets votés par le Conseil d’Administration, les ressources issues 
de ses différents appels à la générosité du public. L’évolution de ces fonds constitue l’annexe 2 du 
Rapport Financier.  
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ENSEMBLE DES CHARGES Hors Charges Financières / Fonds dédiés / amortissement et charges 

exceptionnelles :    

 

 

5. RESULTAT ET EVOLUTION DES FONDS PROPRES ASSOCIATIFS (1)      

Note : Selon bilan actif – passif repris en page 9 

 

LE RESULTAT DEFICITAIRE DE L’EXERCICE 2023 : - 2 723.68 € 

Ce résultat est proposé à l’Assemblée Générale en « report à nouveau ». 

Les fonds propres associatifs seront ainsi portés à :   

° Fonds associatifs (2) :  333 553 € 

° Provisions & Fonds dédiés : 237 314 € 

 

(1) Les fonds propres associatifs correspondent aux ressources stables, internes permettant de financer les 

investissements nécessaires aux activités de l’association et d’assurer sa pérennité.  

(2)) Résultat déficitaire ou bénéficiaire inclus  

 

 



 

 
 

9 

 

Le besoin en fonds de roulement (BFR) est excédentaire  (34 417 €) dû principalement au 

versement en 2023 du financement du projet Synapse 2 – Expérimentation de la CNAM (FNDS) et de 

celui de la CNSA  : les Ressources sont supérieures aux Emplois au 31/12/2023. 

Le fonds de roulement représente une ressource financière disponible et sur le long terme.   

 

Paris, le 10/04/2024 

La Présidente,        Le Trésorier, 

 

Sophie-Dorothée Montagutelli        Didier Buggia 
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ANNEXE 1 – RAPPORT FINANCIER EXERCICE 2023 

 

VALORISATION DU BENEVOLAT 
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www.angelman-afsa.org

ANNEXE RAPPORT FINANCIER 2023  - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

L'association disposant d'une information quantifiable et fiable , elle souhaite valoriser le bénévolat au titre des contributions volontaires

Depuis 2016, l'activité des bénévoles de l'Association fait l'objet d'un recensement régulier via une fiche par bénévole détaillée 

pour chaque domaine d'intervention qui est transmis auprès de la Présidente.

Grâce à ces retours, nous connaissons parfaitement l'identité du bénévole, la nature de son activité et le nombre d'heures effectuées.

En 2022, l'activité déclarée et valorisée s'élevait à 2 223 heures valorisées au smic horaire brut au 01/10/2022 soit une valeur de 24 608,61 €

1 959   22 567,68 € 
1,3 Salarié(e)s

En complément, dans le cadre du  Projet Synapse  soutenu par l'AFSA et porté par Denise Laporte, bénévole de l'Association, en qualité de Cheffe de Projet, il a été convenu que les heures réalisées dans ce cadre,

soient valorisées au taux horaire moyen d'un "Chef de Projet" conduisant ainsi à réévaluer le temps passé sur le projet au cours des exercices 2020 et 2021 et, d'en tenir compte pour l'année 2022 ; 

En 2023, Denise Laporte est accompagnée sur ce projet par Lara Hermann - La valorisation du bénévolat se traduit donc comme suit :

- Temps Projet Synapse 346 hres

- Temps Projet Synapse Expérimentation 62 hres

408 hres Ainsi, le nombre d'heure de bénévolat incluant "Synapse" s'élève en 2023  à : 2 367 heures

- Taux Horaire 2023 : 31,50 €        = 12 852,00 € Pour une valorisation totale de (22 567,68  € + 12 852,00 €) :

Soit ETP = 1,47

PRESTATIONS EN NATURE 2023

Journée de formation des professionnels du 17/11/2023-P.Gracia 250,00 €                                 

Journée de formation des professionnels du 17/11/2023-D.Pion 250,00 €                                 

TOTAL 500,00 €                                 

DONS EN NATURE 2023

Mise à disposition d'un bureau + services : Fondation Groupama Centre Manche 3 467,00 €                              

TOTAL 3 467,00 €                              

3 967,00 €                              

35 419,68 €

DONS EN NATURE (MECENAT)

VALORISATION DU BENEVOLAT

en nature. En conséquence, il est convenu que cette valorisation apparaisse au pied du compte de résultat de chaque exercice  de la même manière que les contributions volontaires en nature dans le cadre de 

Mécénat.

Pour ces actions de soutien aux opérations de collecte, de communication, d'organisation d'évènements, de rédactions, de représentations auprès de différentes instances, etc…nous avons choisi de valoriser pour  l'exercice 2023,  hors 

projets spécifiques , chaque heure offerte au SMIC horaire brut au 1er Mai 2023 (soit : 11,52 €)

Ces "Ressources" bénévoles représentent un total évalué à : heures valorisées pour :

soit correspondant en Equivalent Temps Plein à  : (base durée de travail annuelle théorique : 1519 heures)
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Evolution des Fonds Dédiés - Afsa 2023
A l'ouverture 

(01/01/2023)

Utilisation 

Exercice 

2023

Transfert-

Affectation 

au 

31/12/2023

A la clôture 

(montant 

global)

Subventions d'exploitation

Contributions financières d'autres organismes

Ressources liées à la générosité du Public 226 531 €      59 717 €        70 500 €        237 314 €      

Dont :

Projet Synapse 0

Projet Synapse 2 - Expérimentation 20000 5269 25000 39 731 €        

Appel à projet ASA 2021-2022 60000 30000 30 000 €        

Projet Recherches AAP ASA 2024 30000 30 000 €        

Recherches ASA - Complément AAP 2024-2025 10000 10 000 €        

Nimangels 8000 8 000 €           

Solidarité Familles (Coup de pouce-CDP) 5031 4843 188 €              

CDP 2024 (inclus Performa) 2500 2 500 €           

Performa 2023 8000 855 7 145 €           

Projet Formations 2022-2023-2024 18500 6000 12 500 €        

Camp Formation 2023 15000 2750 12 250 €        

Recherche Anthropologique Familles PSA (S.Arborio) 45000 45 000 €        

Projet ParticipAAction 7000 7 000 €           

Projet RN 2023 (Ateliers-Formation) 10000 10000 -  €               

AS : Accompagnement des Familles 15000 15 000 €        

Financ-AAP 18000 18 000 €        

226 531 €      59 717 €        70 500 €        237 314 €      

Les sommes inscrites sous la rubrique "fonds dédiés" sont reprises en produits au compte de résultat au cours des exercices suivants, au

rythme de réalisation des engagements, par le crédit du compte "report de ressources non utilisées des exercices antérieurs"

ANNEXE 2 - RAPPORT FINANCIER EXERCICE 2023
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